
De : SCHOTT Jeremy <jschott@vosges.fr>  
Envoyé : vendredi 20 janvier 2023 08:55 
À : communedepadoux@wanadoo.fr 
Cc : CLAUDE Sébastien <sclaude@vosges.fr> 
Objet : Avis CD88 sur la modification du PLU 
 
Bonjour,  

 
Vous trouverez ci-joint l’avis du Département des Vosges concernant la modification du PLU de votre 
commune. 
 
Règlementation communale des boisements : 
 
La commune dispose d’une réglementation communale des boisements fixée par arrêté du 
28/11/1969 conformément à l’article R.126-6 du Code Rural, ces périmètres doivent être reportés 
dans le PLU. 
 
Guillaume ARTEL 

Chargée de mission forêt 

Service Agriculture et Forêt 
Tél. : 03 29 29 89 87 

Réglementation environnement : 

 
Contractualisations et Développement Durable : 

 
La création d’un nouveau secteur agricole constructible AC et l’extension d’un secteur constructible 
AC étant situées au sein d’espaces agricoles très ouverts, il conviendra de porter une attention 
particulière à l’intégration paysagères des futurs bâtiments agricoles : 

-          architecture et choix des matériaux ; 
-          alentours (plantations). 

  
Nathan GIGANT 

Chargé de mission  paysage 

Tél. : 03 29 29 00 67 

Milieux aquatiques : 
 

Pas de remarques sur ce dossier, les ENS et les zones humides ont bien été prises en compte. 
 
Jérémy MULLER 

Chargé de mission milieux aquatiques 

Service Environnement,  
Tél. : 03 29 30 35 19 

Service Ingénierie routière : 

 
Il conviendrai de mettre à jour les données concernant les projets routiers, en effet page 4 de la 
notice il convient de supprimer la prise en compte du tracé de la future déviation de la RD46 (tracé 
correspondant à celui du PPP qui n’a plus lieu d’être…) et intégrer les emplacements réservés au 
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bénéfice du département pour les travaux d’aménagement de l’itinéraire RD46 Epinal Rambervillers 
suivants plans joints.  
 
Contact : 
 
Laurence VERNIER  
Adjointe Service Ingénierie Routière  
Service Ingénierie Routière  
Tél. : 03 29 29 87 85   

 
Cordialement 
 
 
Jérémy SCHOTT 
Technicien sécurité routière et gestion du domaine public 
Service Ingénierie Routière 
03.29.30.34.67 – 06.24.09.08.90 
jschott@vosges.fr 

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 
Direction des Routes et du Patrimoine  
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